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Note d’information sur les personnes en situation de handicap 

dans la région de Tanger-Tétouan-Al Hoceima 

 

 Se référant aux normes établies par les Nations Unies (Groupe de Washington), est 

considéré comme personne en situation de handicap, toute personne ayant soit une 

incapacité totale ou une grande difficulté dans au moins l’un des domaines de 

l’activité quotidienne (voir, entendre, marcher ou monter les escaliers, se rappeler ou 

se concentrer, prendre soin de soi, communiquer dans sa langue habituelle). 

 Selon cette définition, le taux de prévalence du handicap dans la région de Tanger-

Tétouan-Al Hoceima est d’environ 5,1% selon les résultats du Recensement Général 

de la Population et de l’Habitat de 2014.   

 Cinq  provinces ont enregistré  une prévalence plus élevée que la moyenne aussi bien 

nationale que régionale, à savoir: Ouezzane, Al Hoceima, Fahs-Anjra, Tétouan et 

Larache. 

 

A l’occasion de la journée internationale des personnes en situation de handicap célébrée le 

03 décembre de chaque année, la direction régionale du Haut Commissariat au Plan de 

Tanger-Tétouan-Al Hoceima, publie cette note d’information sur les principales 

caractéristiques démographiques et socio-économique de cette population. 

 

En 2014, le nombre de personnes en situation de handicap s’élevait à 181.111 personnes dans 

la région de Tanger-Tétouan-Al Hoceima (soit 5,1%). La prévalence du handicap est 

relativement plus élevée en milieu rural  (5,4% ou 76.852 personnes) qu’en milieu urbain 

(4,9% ou 104.259 personnes). On n’observe pas de différences significatives de cette  

prévalence entre les femmes (5,2% ou 87.504 femmes) et les hommes (5,0% ou 93.607 

hommes).  

 

Près de la moitié des personnes en situation de handicap (47,3% ou 85.705 personnes) sont 

âgées de 15-59 ans,  44,2% (80.017 personnes) de 60 ans et plus et 8,5% de moins de 15 ans 

(15.389 personnes). 

 

Environ 46,5% (791.328 personnes) des personnes en situation de handicap sont mariées, 

29% sont célibataires (493.546 personnes), 21,6% veuves (367.824 personnes) et 3%  sont 

divorcées (50.726 personnes). A titre de comparaison, ces proportions sont respectivement de 

41,2%, 54,5%, 2,9% et 1,5% parmi les personnes non handicapées. 

 

 



Plus de la moitié (55,1%, soit 99.788 personnes) des personnes en situation de handicap 

vivent dans des ménages de 5 personnes et plus et 14,4% (26.049) dans  des ménages de 4 

personnes. Ceux issues des ménages de 3 personnes sont de l’ordre de 12,6%, et ceux de deux 

personnes 12,2%. Enfin, les personnes en situation de handicap vivant seuls représentent 

5,7% (10.282).  

Environ 63,3% (114.643) des personnes en situation de handicap n’ont aucun niveau 

d’instruction contre 34,6% parmi les personnes non handicapées. Cette situation concerne les 

femmes (80%) plus que les hommes (47,9%). Enfin, 16,8% ont le niveau primaire, 8,6% le 

secondaire et 1,2% le supérieur, contre  respectivement 29,3%, 22,8%  et 5,2% parmi les 

personnes non handicapées. 

Il y a lieu de noter que plus de 8 personnes en situation de handicap sur 10 (85,9%) sont 

inactives et 11,1% sont actives occupées. Le taux de chômage de cette catégorie de population 

est de 3% (5,6% chez les personnes non handicapées). 

 

La prévalence du handicap est plus élevée que la moyenne régionale dans les provinces de 

Ouezzane (6,88% :20.194 personnes), Al Hoceima (5,7% : 22.606), Fahs Anjra (5,6% : 4.243 

personnes), Tétouan (5,5% : 29.993 personnes) et Larache (5,2%: 25.948 personnes). En 

revanche, elle est inférieure à la moyenne régionale dans la province de Chefchaouen (4,4% : 

20.003 personnes) et dans les préfectures de Tanger-Assilah et Mdieq-Fnideq avec 4,6% 

chacune (respectivement 48571 et 9553 personnes). 

 

Les taux de prévalence selon les domaines d’incapacités se présentent comme suit: 

 

- la vision, 0,22% de la population de la région (7.661 personnes) ont une incapacité totale, 

1,83% (64.806 personnes) ont beaucoup de difficultés et 0,88% (31.276 personnes) ont peu de 

difficultés. 

- l’audition, 0,2% de la population (6.139 personnes) ont une incapacité totale, 1,13% (39.828 
personnes) ont beaucoup de difficultés et 0,78% (26.970 personnes) ont peu de difficultés. 

- la mobilité, 0,48% de la population (17.154 personnes) ont une incapacité totale, 2,0% (71.252 
personnes) ont beaucoup de difficultés et 0,58% (20.575 personnes) ont peu de difficultés. 

- la concentration, 0,32% de la population (11.440 personnes) ont une incapacité totale, 1,08% 
(38.256 personnes) ont beaucoup de difficultés et 0,63% (22.332 personnes) ont peu de 
difficultés. 

- Prendre soin de soi, 0,59% de la population (21.054 personnes) ont une incapacité totale, 
0,92% (32.699 personnes) ont beaucoup de difficultés et 0,47% (16.524 personnes) ont peu de 
difficultés. 

- la communication, 0,3% de la population (10.590 personnes) ont une incapacité totale, 0,69% 
(24.316 personnes) ont beaucoup de difficultés et 0,35% (12.320 personnes) ont peu de 
difficultés. 


